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Abréviations

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
USG Umweltschutzgesetz
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
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Gewässerschutz
GSchG Bundesgesetz über den Schutz der Gewässer

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil national

CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
LPE Loi sur la protection de l'environnement
USAM Union suisse des arts et métiers
EAWAG Institut fédéral pour l'aménagement, l'épuration et la protection des

eaux
LEaux Loi fédérale sur la protection des eaux
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Chronique générale

Economie

Politique économique

Politique structurelle

L'adoption, en 2011, des Principes directeurs des Nations Unies (ONU) relatifs aux
entreprises et aux droits l'homme a largement médiatisé la problématique de la
responsabilité des entreprises. Dans cette optique, une initiative populaire
«Entreprises responsables – pour protéger l'être humain et l'environnement» a été
déposée. La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a soumis
un contre-projet indirect par l'intermédiaire d'une initiative parlementaire. L'objectif
de cette initiative parlementaire est de compenser la formulation vague et l'extrémisme
de l'initiative populaire initiale, afin de proposer une mise en œuvre  contraignante et
cohérente. Cette initiative parlementaire précise que les activités à risque doivent être
définies par le législateur, que le respect de l'obligation de diligence doit être non
seulement contrôlée, mais également sanctionnée, et que les violations graves doivent
engager la responsabilité civile de la société mère. La Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a refusé de donner suite à l'initiative
parlementaire. L'élaboration d'un contre-projet indirect a été intégré à la révision du
droit de la société anonyme (16.077). 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastructure et environnement

Energie

Energie nucléaire

L'affaire a continué à faire des vagues au Conseil National avec une initiative
parlementaire des Verts réclamant la mise en place d'une commission d'enquête
parlementaire indépendante chargée d'examiner les transports de déchets nucléaires
en Suisse et les procédures de concession, ainsi que de surveiller les centrales
nucléaires suisses. L'initiative a été rejetée par les parlementaires qui ont estimé que
les éclaircissements de la commission de gestion, ainsi que les mesures du chef du
DETEC, seraient aptes à éclaircir la situation. 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 17.12.1998
LAURE DUPRAZ

Transports et communications

Poste et télécommunications

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire déposée par le groupe
écologiste, demandant que soit créé et subventionné un institut d'écologie de la
communication, ainsi qu'un postulat de teneur identique proposé par sa commission.
Pour les initiants, il se serait agi ainsi d'examiner, dans une société informatisée où une
immense quantité de nouveaux moyens de communication se développent
(vidéoconférences, consultation à distance, vidéotex, etc.), quel est l'avenir de ce
secteur, quels sont les besoins qu'il fait naître ou quelles sont les incidences des choix
effectués. La chambre a préféré se ranger aux arguments du Conseil fédéral, qui a
déclaré que cette mission était déjà remplie dans la mesure où il avait chargé le Conseil
suisse de la science de mettre sur pied pour quatre ans un système expérimental
d'évaluation des choix technologiques. 3

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 09.03.1992
SERGE TERRIBILINI
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Protection de l'environnement

Dangers naturels

Le Conseil national rejeta également l'initiative parlementaire du groupe AdI/PEP
proposant une loi fédérale concernant les mesures préventives dans l'industrie
chimique (ou loi sur l'industrie chimique). Ce texte avait pour but de réduire les risques
que constituent la production et le stockage en stipulant qu'ils devaient se faire de
manière à ne pas pouvoir contaminer les eaux et les sols et à limiter au maximum la
pollution de l'air. Il visait encore, entre autres, à réglementer rigoureusement la
responsabilité des entreprises par l'application stricte du principe de causalité. La
grande chambre a estimé qu'il était préférable que de telles règles de sécurité
concernent toutes les activités mettant en danger l'environnement et non seulement
l'industrie chimique. Considérant que le gouvernement s'était déjà lancé dans
l'élaboration de telles dispositions, les députés ont jugé cette initiative sans objet. 4

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 27.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Protection des eaux

La Commission de l’environnement, de l’aménagement et du territoire du Conseil
national (CEATE-CN) a décidé de donner suite à une initiative de la CEATE-CE traitant
du débit résiduel minimal des cours d’eau. Le projet veut flexibiliser des dérogations
pour les débits résiduels dans la loi fédérale sur la protection des eaux, réglementer
l’assainissement des débits résiduels pour les petites centrales hydrauliques dignes de
protection, créer une réglementation dans la loi fédérale sur la protection des eaux
pour réduire les atteintes aux cours d’eau dues aux écluses et préparer des mesures
pour améliorer l’utilisation rentable de la force hydraulique. L’initiative de la CEATE-CE
fait suite à une initiative parlementaire Epiney (pdc, VS). Celle-ci demandait la
modification de la loi sur la protection des eaux, afin de permettre aux entreprises
électriques hydrauliques d’augmenter leur production. Le démocrate-chrétien valaisan
a toutefois retiré son initiative parlementaire en février 2004. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 28.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Die Umwelt-, Raumplanungs- und Energiekommission des Ständerates wurde im
November tätig und begann mit der Ausarbeitung eines indirekten Gegenvorschlags.
Die Kommission möchte eine Vorlage die sowohl den Interessen der Wassernutzung als
auch denjenigen des Gewässerschutzes ausreichend Rechnung trägt. Bei der
Ausarbeitung des Gesetzesentwurfs sollen Gesetzesbestimmungen in verschiedenen
Bereichen geprüft werden. Konkret sind das die Revitalisierung der Gewässer, die
Verminderung der negativen Auswirkungen von Schwall und Sunk unterhalb von
Speicherkraftwerken, Ausnahmen von Mindestrestwassermengen bei
Gewässerabschnitten mit geringem ökologischem Potential sowie die Gewährleistung
der Wasserqualität durch ausreichende Restwassermengen und Reaktivierung des
Geschiebehaushalts. Zudem soll ein Vorschlag zur Finanzierung entsprechender
Massnahmen erarbeitet werden. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 24.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Fin 2007, la commission de l’environnement du Conseil des Etats (CEATE-CE) avait
déposé une initiative parlementaire intitulée « Protection et utilisation des eaux » au
titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) ». À l’instar du Conseil fédéral, les commissaires estimaient qu’il
convenait de recommander le rejet de l’initiative populaire en raison des droits de
requête et de recours excessifs qu’elle entendait accorder aux organisations de
pêcheurs et de protection de l’environnement et des conditions très restrictives
auxquelles elle voulait soumettre la production hydroélectrique. Mais contrairement au
gouvernement, ils jugeaient nécessaire que la Confédération entreprît rapidement des
mesures en matière de renaturation des cours d’eau. Après avoir obtenu l’aval de son
homologue du Conseil national, la CEATE-CE a ainsi élaboré, puis mis en consultation,
au printemps de l’année sous revue, un projet inscrivant dans la loi l’encouragement de
la revitalisation des eaux publiques, l’atténuation des effets nuisibles des éclusées en
aval des centrales hydroélectriques et la garantie de la qualité de l’eau, tout en
conservant les droits acquis pour la production d’énergie hydraulique. Il se distingue de
l’initiative populaire par ses ambitions plus modestes, par le financement qu’il propose
pour les mesures précitées, ainsi que par le refus de toute extension des droits des
organisations. Le coût des mesures de revitalisation et d’assainissement, estimé à 50
millions de francs par an sur vingt ans (soit au total 1 milliard de francs), sera financé au
moyen d’une taxe de 0,1 centime par kilowattheure prélevée par la société exploitant le

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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réseau national d’acheminement de l’électricité (Swissgrid).
Lors de la consultation, le projet a reçu un accueil globalement favorable sur le
principe, seule l’UDC préconisant le rejet pur et simple de l’initiative populaire. Les avis
ont été plus partagés sur le fond, les milieux électriques exigeant plus de dérogations
en matière de débit résiduel, afin de faciliter l’utilisation de la force hydraulique, alors
que les associations écologistes souhaitaient au contraire restreindre cette possibilité.
En dépit de son refus initial d’opposer un contre-projet à l’initiative populaire, le
Conseil fédéral a réagi favorablement au projet de la CEATE-CE, saluant son caractère
raisonnable et ne demandant que des modifications mineures. En fonction des
résultats de la consultation, la commission a modifié son initiative parlementaire de
sorte à entériner l’obligation pour les cantons d’élaborer des programmes de
revitalisation, à faciliter l’acquisition de terrains pour la mise en œuvre de ces derniers
et à octroyer une indemnisation complète aux propriétaires de centrales
hydroélectriques pour les coûts des mesures d’assainissement.
Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats s’est ainsi penché non seulement sur
le message du Conseil fédéral concernant l’initiative populaire « Eaux vivantes », mais
également sur le contre-projet indirect élaboré par sa commission de l’environnement.
Par 23 voix contre 6, il a suivi le gouvernement et approuvé le projet d’arrêté
recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire, jugée dangereuse pour le
secteur hydroélectrique et excessive du point de vue des droits des organisations.
Partageant l’avis de leur commission concernant l’importance d’entreprendre
rapidement la renaturation des cours d’eau, les sénateurs ont approuvé à l’unanimité
son initiative parlementaire. Ils ont en outre décidé de proroger le délai de traitement
de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps au Conseil
national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette prorogation,
elle débattra de ces questions en 2009. 7

Le traitement de ces deux objets (l'initiative populaire "Eaux vivantes" et le contre
projet indirect) a révélé une lacune institutionnelle dans la procédure s’appliquant aux
initiatives populaires accompagnées d’un contre-projet indirect de l’Assemblée
fédérale. Selon la procédure en vigueur, le comité d’initiative peut décider le retrait de
son initiative s’il est satisfait du contre-projet législatif adopté par le parlement. Ce
dernier étant soumis au référendum facultatif, le risque est alors que le contre-projet
soit rejeté en votation populaire. Afin de pallier cette carence, les commissions des
institutions politiques des deux chambres ont décidé de donner suite à une initiative
parlementaire du sénateur Lombardi (pdc, TI) et soumis au parlement un projet de loi
introduisant la possibilité d’un retrait conditionnel des initiatives populaires.
Concrètement, le nouveau dispositif permet au comité d’initiative de déclarer retirer
son initiative à la condition expresse que le contre-projet indirect ne soit pas rejeté en
votation populaire. Cette révision de la loi sur les droits politiques a été adoptée par les
chambres lors de la session d’automne, si bien que l’Association suisse de la pêche a pu
user de ce nouveau droit en décidant le retrait conditionnel de son initiative peu après
l’adoption du contre-projet indirect par les chambres. 8

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 20.02.2009
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session spéciale d’avril, le Conseil national s’est saisi du projet de loi fédérale
sur la protection des eaux élaboré par la commission de l’environnement du Conseil
des Etats (CEATE-CE) au titre de contre-projet indirect à l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». En dépit de l’opposition unanime de l’UDC
et d’une majorité de députés libéraux-radicaux, jugeant le projet trop coûteux et
dangereux pour l’utilisation de la force hydraulique, le plénum a suivi la majorité de la
CEATE-CN et approuvé, par 94 voix contre 60, l’entrée en matière.
Lors de la discussion par article, le débat a essentiellement porté sur la conciliation des
objectifs environnementaux et des intérêts économiques et énergétiques. Une minorité
Killer (udc, AG) de la commission a proposé de réduire drastiquement les débits
minimaux exigés de sorte à laisser une marge de manœuvre maximale aux producteurs
d’énergie hydroélectrique. Le plénum a suivi, par 97 voix contre 73, la majorité de sa
CEATE, laquelle jugeait que cet amendement viderait de sa substance le projet de loi.
Le débat s’est ensuite concentré sur les dérogations possibles en faveur de l’utilisation
de la force hydraulique. Afin de garantir un potentiel de croissance de 200
gigawattheures, le Conseil des Etats avait décidé d’assouplir les conditions de
dérogation en autorisant des débits minimaux inférieurs pour les tronçons en aval
d’installations hydroélectriques situées à une altitude supérieure à 1500 mètres (contre
1700 actuellement). Si la majorité de la CEATE-CN a suivi les sénateurs, une minorité
Girod (pe, ZH) a proposé d’introduire une condition supplémentaire en restreignant

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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l’octroi de dérogations aux tronçons présentant un faible potentiel écologique,
touristique ou paysager. Le plénum a rejeté cette proposition, par 113 voix contre 57, la
jugeant excessive. Il a toutefois privilégié, par 128 voix contre 42, une solution de
compromis Landolt (pbd, GL) selon laquelle une dérogation est possible à la triple
condition que le point de prélèvement soit situé à une altitude supérieure à 1500
mètres, que le cours d’eau soit non piscicole et que son débit résiduel minimal soit
inférieur à 50 litres par seconde. Concernant l’espace réservé aux eaux, le plénum a
suivi, par 105 voix contre 59, la majorité de la CEATE-CN en adoptant le principe d’une
exploitation agricole extensive (sans engrais, ni produits phytosanitaires) contre une
minorité Teuscher (pe, BE) préconisant un mode plus proche des conditions naturelles.
Mais contrairement au Conseil des Etats, la chambre basse a estimé que les terres
concernées ne pouvant plus être exploitées intensivement, elles ne sauraient être
considérées comme des surfaces d’assolement. Les députés ont en outre introduit
dans le projet de loi le principe d’une compensation complète de la perte corrélative
de terres exploitables intensivement par les agriculteurs en fonction des quotas
cantonaux de surfaces d’assolement édictés par la Confédération. Contrairement aux
sénateurs, la majorité de la CEATE-CN a proposé de rendre facultative la planification
par les cantons des mesures de revitalisation. Le plénum a toutefois décidé, par 94
contre 75, de suivre une minorité Bäumle (pev, ZH) et d’obliger les cantons à établir une
telle planification. Par 89 voix contre 79, les députés ont suivi une minorité Bourgeois
(plr, FR) et refusé le régime d’expropriation particulier élaboré par la CEATE-CE qui
supprime l’obligation d’autorisation (permis de construire, etc.), afin de faciliter les
opérations de revitalisation des cours d’eaux, de protection contre les crues et de
construction de bassins de compensation pour les débits irréguliers. La majorité a en
effet estimé que le droit foncier rural en vigueur garantit déjà la primauté de l’intérêt
public. Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a approuvé le projet de loi sur la
protection des eaux par 104 voix contre 68, malgré l’opposition unanime de l’UDC et
d’une majorité de libéraux-radicaux. La quasi totalité du groupe UDC et huit députés
PLR ont rejeté le projet. 
Lors de l’examen des divergences, le Conseil des Etats a repris les conditions édictées
par la chambre basse pour l’octroi de dérogations aux débits résiduels minimaux en les
reformulant légèrement. Concernant les terres réservées aux mesures de renaturation,
la chambre haute a refusé la requalification voulue par les députés. Enfin, les sénateurs
ont maintenu tacitement le régime particulier d’expropriation. Lors de la session
d’hiver, les députés ont campé sur leur position au sujet des conséquences de la
création d’espaces réservés aux eaux sur la production agricole et du principe d’une
compensation complète des surfaces d’assolement. En revanche, ils ont approuvé, par
102 voix contre 82, l’institution du régime d’expropriation voulu par le Conseil des
Etats, tandis que ce dernier s’est rallié tacitement au Conseil national sur l’autre point
de désaccord majeur ainsi que sur trois divergences mineures. En votation finale, les
sénateurs et les députés ont adopté le projet de loi, respectivement à l’unanimité et
par 126 voix contre 63. 9

Auch die parlamentarische Initiative Parmelin (svp, VD) pochte auf eine Flexibilisierung
des Gewässerraums und reihte sich somit ein in eine Reihe von Vorstössen, die den
Unmut zur kürzlich in Kraft getretenen Änderung des Gewässerschutzgesetzes und
dessen Verordnung zum Ausdruck brachten. Konkret verlangte der Initiant und 31
Mitunterzeichnende, dass die Breite des Gewässerraumes unter Berücksichtigung
regionaler Gegebenheiten festgelegt werden soll. Als Beispiel verwies er auf das
waadtländische Laveaux, wo sich Rebparzellen bis in den Gewässerraum erstrecken. In
solchen Fällen sehe der Entwurf der Richtlinie zur Umsetzung der
Gewässerschutzverordnung eine Interessenabwägung vor, was zu einer faktischen
Enteignung der Winzer führen könne. An ihrer Sitzung im Oktober 2014 beschloss die
erstberatende UREK-NR mit 14 zu 9 Stimmen bei einer Enthaltung, dem Anliegen Folge
zu geben. 10

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 28.10.2014
MARLÈNE GERBER

Wider den Willen der UREK-NR, die sich im Vorjahr mehrheitlich für Folge geben
ausgesprochen hatte, lehnte die UREK-SR im Herbst 2015 eine parlamentarische
Initiative Parmelin (svp, VD) ab, die explizit im Gewässerschutzgesetz verankert haben
wollte, dass die Kantone den Gewässerraum unter Berücksichtigung regionaler
Gegebenheiten festlegen können. Die Kommission sah die Problematik nicht bei den
gesetzlichen Bestimmungen an sich, sondern im Bereich des Vollzugs, weswegen sie von
einer Gesetzesänderung absehen wollte; eine Haltung, die sie gleichentags auch
gegenüber neun Standesinitiativen mit ähnlichen Anliegen zum Ausdruck brachte. Um

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 27.10.2015
MARLÈNE GERBER
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Vollzugsprobleme zu klären, hatte die UREK-SR im selben Jahr ihrerseits einen Vorstoss
in Form einer Motion lanciert, der es erlauben soll, bestehenden Unklarheiten mittels
Verordnungsanpassung entgegenzuwirken. 11

Aufgrund der Uneinigkeit zwischen der ständerätlichen UREK-SR und der
nationalrätlichen UREK-NR gelangte die parlamentarische Initiative Parmelin (svp, VD)
mit der Forderung nach Berücksichtigung regionaler Gegebenheiten bei der
Festlegung des Gewässerraums ins Parlament. Dem Nationalrat, der sich in der
Wintersession 2016 als Erstrat mit dem Anliegen befasste, lag neben dem
befürwortenden Mehrheitsantrag seiner Kommission auch ein linker Minderheitsantrag
vor, welcher der Initiative keine Folge geben wollte. Minderheitssprecher Jans (sp, BS)
begründete die ablehnende Haltung der Kommissionsminderheit damit, dass dem
Anliegen bereits mit einer im Herbst 2015 angenommenen Motion der UREK-SR
Rechnung getragen werde. Im Gegensatz zur vorliegenden parlamentarischen Initiative
erlaubt diese eine Anpassung der Bestimmungen auf dem Verordnungsweg. Auf der
anderen Seite machte sich die Kommissionsmehrheit dafür stark, sich eine
Gesetzesänderung vorzubehalten, sollte die in Erfüllung der Kommissionsmotion
erarbeitete Verordnungsänderung nicht zufriedenstellend ausfallen. Mit 114 zu 57
Stimmen sprach sich die grosse Kammer für Folge geben aus, womit der Ständerat
ebenfalls über die Vorlage beraten wird. 12

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 01.12.2016
MARLÈNE GERBER

Die UREK-SR beugte sich im Mai 2017 bereits zum zweiten Mal über eine
parlamentarische Initiative Parmelin (svp, VD), die sich eine verstärkte Berücksichtigung
regionaler Gegebenheiten bei der Festlegung des Gewässerraums wünschte. Nach wie
vor stand sie diesem Vorstoss ablehnend gegenüber und war der Ansicht, dass dessen
Forderungen durch die bereits erfolgte Annahme einer eigenen Kommissionsmotion
sowie durch deren Umsetzung mittels Änderung der Gewässerschutzverordnung bereits
ausreichend berücksichtigt worden seien. Diese – mit 11 zu 1 Stimme beinahe einhellig
vertretene – Ansicht teilte der Ständerat in der folgenden Sommersession
diskussionslos, womit der Vorstoss endgültig erledigt war. 13

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.06.2017
MARLÈNE GERBER

Beat Jans (ps, BS) souhaite que la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) soit
complétée afin d'interdire l'utilisation des pesticides avérés nuisibles pour les espaces
aquatiques. Actuellement, le dépassement des valeurs écotoxicologiques et la présence
de produits de dégradation de pesticides dans les eaux souterraines ou potables
n'engendrent généralement pas de conséquences. Lorsque des problèmes sont
signalés, les cantons peinent à identifier les responsables des apports de pesticides.
Par 13 voix contre 9 et 3 abstentions, la CEATE-CN décide de ne pas donner suite à
l'initiative. Les mesures existantes sont jugées suffisantes. Celles prévues dans le cadre
de la politique agricole 2022+ permettront de limiter les effets nocifs des produits
phytosanitaires. Une minorité soutient l'initiative. 14

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 27.08.2019
DIANE PORCELLANA

In der Wintersession 2019 befasste sich der Nationalrat mit der parlamentarischen
Initiative Jans (sp, BS), welche verlangt, mittels Änderung des Gewässerschutzgesetzes
den Einsatz von Pestiziden zu verbieten, falls diese die Wasserqualität stark
beeinträchtigen. 
In der nationalrätlichen Debatte argumentierte der Urheber der Initiative, dass zwar
Messungen in Fliessgewässern gemacht würden und festgestellt werde, dass
Pestizidwirkstoffe die Gewässerorganismen nachhaltig schädigen. Leider hätten diese
Messungen aber zu wenig Folgen, so Jans. Die Pestizide würden nicht aus dem Verkehr
gezogen, sondern die Trinkwasserquellen geschlossen. Die Mehrheit der UREK-NR wolle
warten, bis die Agrarpolitik 22+ des Bundesrates wirksam würde; für Jans dauerte das
aber zu lange, zudem sei auch noch nicht klar, ob überhaupt und welche Massnahmen
im Rahmen der Agrarpolitik 22+ vorgeschlagen würden.
Bastian Girod (gp, ZH) erklärte in der Ratsdebatte die Trinkwasserqualität für akut
gefährdet. Er verwies auf ein Faktenblatt der EAWAG, welches festhalte, dass die darin
gesetzten Ziele (zum Beispiel im Aktionsplan Pflanzenschutzmittel) die gesetzlichen
Anforderungen noch nicht erfüllen würden. Für Girod war der richtige Zeitpunkt zu
handeln nun eingetroffen, zumal der Bundesrat den beiden Trinkwasser- resp.
Pestizidinitiativen keinen Gegenvorschlag entgegenstellen wolle.
Für die SVP-Fraktion sprach Pierre-André Page (svp, FR) ein Loblied auf die Schweizer

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.12.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Landwirtschaft. Diese mache heute schon viel gegen den Missbrauch mit
Pflanzenschutzmitteln. Zudem könne sie aufgrund der vielen Restriktionen bald nicht
mehr genug produzieren und dann müssten Nahrungsmittel importiert werden, wobei
der Konsument nicht wisse, unter welchen Bedingungen diese produziert würden.
Anders als zuvor in der UREK-NR fand die Initiative im neu zusammengesetzten
Nationalrat mit 155 zu 88 Stimmen bei 3 Enthaltungen eine Mehrheit. Sämtliche
Mitglieder der SVP, sowie einige Mitglieder der FDP und CVP stimmten gegen die
Initiative.
In den Medien nahm Markus Ritter (cvp, SG), Nationalrat und Präsident des
Schweizerischen Bauernverbandes, Stellung und argumentierte, dass das kürzlich
erlassene Anwendungsverbot des Fungizids Chlorothalonil zeige, dass das
Zulassungssystem für Pestizide funktioniere. Paul Sicher, Sprecher des Schweizerischen
Vereins des Gas- und Wasserfachs, widersprach dieser Aussage, indem er eine
sofortige generelle Verschärfung der Zulassungen für Pestizide, ein Verbot für
besonders giftige Mittel und Einschränkungen bei deren Einsatz, zum Beispiel für
Private, forderte. 15

Politique de protection de l'environnement

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire Rebeaud
(pe, GE) qui entendait compléter l'art. 24septies de la constitution par deux nouveaux
alinéas stipulant que la Confédération prélève sur les biens de consommation et les
services une taxe proportionnelle à la charge que ces derniers font peser sur
l'environnement, ceci en vue d'une application optimale du principe du pollueur-
payeur. Même s'il a souligné la difficulté d'estimer le poids exact que tel ou tel produit
fait peser sur l'environnement, l'initiant a prétendu que l'introduction généralisée d'un
tel système était le seul moyen de lutter contre les atteintes à la nature sans
réglementations étatiques lourdes et d'éviter des inégalités de traitement et des
distorsions de concurrence. Tout en reconnaissant la pertinence des instruments
économiques, la Chambre a néanmoins préféré suivre l'opinion de la majorité de la
commission qui a estimé que la mise en ceuvre des propositions de L. Rebeaud n'était
guère réalisable, notamment en raison de la difficulté à définir les divers effets des
activités humaines. Le Conseil national a donc préféré une application sélective du
principe du pollueur-payeur, comme le prévoit la révision de la loi sur la protection de
l'environnement, c'est-à-dire là où les dispositions légales existantes ne permettent
pas d'atteindre les objectifs visés. 16

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 19.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Misteli (pe, SO) qui demandait que soit inscrit dans la Constitution le principe selon
lequel la Confédération conforme l'ensemble de son action au précepte du
développement durable. En choisissant de ne pas satisfaire la requête de la députée
écologiste soleuroise, les membres de la Chambre du peuple ont ainsi suivi les
considérations de la majorité de la Commission des institutions politiques qui a estimé
que s'il était envisageable d'introduire ce principe dans la législation suisse, encore
fallait-il examiner l'opportunité de le voir figurer dans la loi fondamentale. 17

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.03.1996
LIONEL EPERON

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire Scherrer (pdl, BE) relative à la
suppression du droit de recours des associations. L'initiative réclamait de supprimer
aux associations leur droit de recours contre les projets de planification ou de
construction de particuliers ou des pouvoirs publics et contre les décisions ou les
mesures prises par les autorités publiques sur ces projets. L'initiant estimait que de
nombreux abus, dans l'exercice du droit des associations, entraînaient des retards dans
les constructions. La majorité de la commission des affaires juridiques (CAJ) jugea que
le droit de recours des associations de protection de l'environnement constituait un
instrument nécessaire à l'application de la LPE. Elle estima que ce droit prévenait les
risques de donner trop d'importance aux critères économiques et techniques dans les
constructions. La majorité de la CAJ considéra que les retards dans les constructions
n'étaient pas dus uniquement aux recours: ils étaient aussi la conséquence du manque
de coordination entre les diverses procédures d'autorisation et d'approbation. 18

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 06.10.1998
LAURE DUPRAZ
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Le projet de révision de la loi sur la protection de l’environnement a été mis en
consultation. Les modifications principales touchent aux coûts d’investigation des sites
pollués : ces derniers seront désormais à la charge du canton, lorsque, contrairement
aux hypothèses de départ, un site s’avère ne pas être pollué. Par ailleurs, les cantons
pourront demander des indemnités à la Confédération pour couvrir ces coûts. Le
projet demande aussi que dans le cas de sites pollués, mais ne nécessitant pas
d’assainissement, les coûts des mesures d’élimination des déchets ne soient plus à la
charge du propriétaire, mais que soit appliqué le principe de causalité. 19

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 22.08.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Sur la base de l’initiative parlementaire de Peter Baumberger (pdc, ZH) et après l’avoir
complétée, la CEATE-CN avait mis en consultation en 2001 un projet de modification de
la loi sur la protection de l’environnement visant à déterminer qui doit assumer les
coûts occasionnés par le traitement des sites contaminés et dans quelle mesure la
Confédération peut octroyer des indemnités aux cantons. Il ressortait de la
consultation que la nécessité de réviser la loi ne faisait pratiquement aucun doute. Les
instances consultées approuvaient presque unanimement la proposition d’élargir la
répartition des coûts inhérents à l’assainissement des sites contaminés afin d’englober
l’ensemble du traitement. Elles étaient aussi d’accord pour l’octroi plus large que les
seules mesures d’investigation et de surveillance. En revanche, l’idée d’une
responsabilité solidaire limitée entre les responsables était rejetée. Avec une telle
modification, un propriétaire foncier devrait par exemple endosser une partie des
coûts d’assainissement dont un ancien responsable ne pourrait plus s’acquitter. Les
autres articles ont suscité des avis contrastés. C’est ainsi que les partis politiques et les
associations économiques ont approuvé toutes les autres modifications, tandis que les
cantons ont rejeté certaines nouvelles prescriptions. Ces derniers s’opposaient à la
proposition obligeant les autorités à trancher dans les cas de prétentions de droit privé
entre coresponsables d’un site contaminé. Ils se prononçaient également contre les
modifications qui pourraient les exposer à des dépenses ou à des tâches
supplémentaires comme l’extension du principe de causalité à l’élimination des
matériaux d’excavation pollués. L’initiative Baumberger dans sa version originale était
clairement approuvée par les partis politiques, les milieux économiques et les cantons
de Berne et Zurich, tandis que les autres cantons la rejetaient. Ceux-ci ne voulaient pas
prendre en charge une partie des coûts occasionnés par l’investigation des sites
inscrits au cadastre des sites pollués, qui se révèlent par la suite non contaminés. 20

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats a proposé, sans opposition,
de donner suite à une initiative parlementaire de Hofmann (udc, ZH). Celle-ci vise à
simplifier l’examen d’impact sur l’environnement et à prévenir les abus grâce à une
définition plus précise du droit de recours des organisations. Elle reprend le texte
d’une motion ayant la même teneur, adoptée par le Conseil des Etats mais refusée par
le Conseil national. Selon Hofmann, une étude d’impact ne s’impose que lorsqu’un
projet de construction risque de porter gravement atteinte à l’environnement. L’étude
doit se limiter au strict nécessaire et, dans les cas simples, la procédure doit pouvoir
être raccourcie, voire supprimée. En outre, il ne faudrait accorder l’effet suspensif à un
recours que si l’exécution des travaux de construction risque de porter des atteintes
irréparables à l’environnement. La Commission estimait que l’initiative parlementaire
permettrait de clarifier et simplifier les procédures souvent coûteuses en temps et en
argent, sans supprimer les études d’impact ou le droit de recours des associations de
protection de l’environnement. Sensible à ces arguments, le Conseil des Etats a donné
tacitement suite à l’initiative parlementaire et a chargé sa Commission de préparer un
projet de révision de la législation sur la protection de l’environnement. 21

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 18.06.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Les associations de protection de l’environnement sont montées au créneau pour
défendre leur droit de recours. Celui-ci était menacé par l’initiative parlementaire de
Freund (udc, AR) qui proposait de le supprimer. Pro Natura, le WWF, l’Association
transports et environnement et la Fondation pour le paysage rejetaient l’accusation
d’abus et estimaient qu’elles utilisaient leur droit de recours avec modération, mais
efficacité. Selon une étude de l’Université de Genève, elles ne sont responsables que de
1 à 2% des recours, le reste émanant de particuliers. Devant le Tribunal fédéral, les
organisations obtiennent gain de cause en moyenne dans deux cas sur trois. La
Commission des affaires juridiques du National a demandé, par 16 voix contre 6, au
plénum de ne pas donner suite à cette initiative parlementaire. Elle jugeait la
suppression du droit de recours comme démesurée. De plus, un code de déontologie

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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était à venir. Par 96 voix contre 80, le Conseil national a suivi sa commission, aux grands
dams de l’UDC, d’une partie des radiaux et de quelques PDC, convaincus que certaines
organisations font un usage abusif et arbitraire de leur droit. Plutôt que de pénaliser les
abus existants, la majorité du National a préféré attendre le rapport du Conseil fédéral
à ce sujet, prévu pour début 2004. 22

Le CAJ-CN a rendu son projet qui répond à l’initiative parlementaire déposé par
Hofmann (udc, ZH) et l’a mis en consultation. Celui-ci porte révision aux lois sur la
protection de l’environnement et de la nature. Les modifications concernent le statut
des organisations et leur marge de manœuvre. Pour être habilités à recourir, les
associations environnementales devront être nationales et poursuivre un but non
lucratif. Leur droit de recours sera limité aux domaines figurant dans leurs buts
statutaires depuis dix ans au moins. Seul l’organe dirigeant d’une organisation sera
compétent pour déposer recours. Les associations pourront habiliter leurs sections
cantonales ou intercantonales à s’opposer à des projets situés dans leur champ
d’activité. Il faudra toutefois que celles-ci soient indépendantes sur le plan juridique et
que le canton concerné n’exclu pas ce droit. Pour pouvoir recourir, les associations
écologistes devront intervenir lors de la phase d’aménagement du territoire et ne
pourront plus le faire ultérieurement. Il en ira de même pour les griefs rejetés. Afin
d’éviter des blocages, les travaux de construction devront pouvoir être entrepris avant
la fin de la procédure, pour certaines parties non contestées de l’ouvrage en tout cas.
La justice ne devra en outre plus entrer en matière sur un recours abusif ou si le maître
de l’ouvrage prouve que le recourant prétend à des « prestations illicites »(La
commission a défini comme illicites les accords sur des prestations destinées à
imposer des obligations de droit public, à réaliser des mesures non prévues par le droit
ou non liées au projet ainsi qu’à indemniser la renonciation au recours.). Le CAJ-CN
propose que les organismes déboutés supportent les frais de procédure. Les
organisations devront rendre compte des rapports déposés et de l’avancement des
procédures. La commission entend aussi alléger et limiter les EIE (étude d’impact sur
l’environnement). Elle souhaite réexaminer régulièrement la liste des constructions
soumises à l’obligation d’une EIE ainsi que les valeurs seuils admises. 23

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Se penchant sur l’avant-projet de la Commission des affaires juridiques du Conseil des
Etats (CAJ-E), les divers acteurs consultés ont salué la révision du droit de recours des
associations environnementales et la simplification de l’étude d’impact sur
l’environnement (EIE). Mais pour les partis de droite, les propositions de la CAJ-E
n’allaient pas assez loin. Pour le PRD, elles ne permettaient pas d’empêcher les abus et
de simplifier les procédures. Les radicaux estimaient, que l’initiative populaire lancée
par leur section zurichoise en 2004, était une meilleure solution. Le PDC souhaitait une
meilleure harmonisation du droit environnemental et de la planification territoriale.
Economiesuisse et l’USAM se rangeaient derrière l’initiative du PRD. L’organisation
nationale ConstructionSuisse voulait raccourcir l’EIE et le limiter aux seules mesures de
protection indispensables. À l’opposé, la gauche et les associations environnementales
ont déploré les restrictions excessives. Le PS et les Verts militaient pour une extension
du droit de recours aux phases de planification. Les associations environnementales
ont demandé des améliorations à l’avant-projet, car, selon elles, le droit de recours
serait limité de façon « inacceptable ». Elles ont également refusé la simplification de
l’EIE. L’Association suisse pour l’aménagement du territoire s’est quant à elle
positionnée en faveur de l’avant-projet de la CAJ-E. Après avoir pris connaissances des
résultats de la consultation, la commission a adopté le projet à l’attention du
parlement. Il répondait à une initiative parlementaire Hofmann (udc, ZH). Le Conseil
fédéral a apporté son soutien au projet de révision élaboré par la CAJ-E. Il a approuvé
le fait qu’il devrait vérifier périodiquement la liste des types d’installations soumises à
l’EIE et les valeurs seuils, et le cas échéant, les adapter. Seize organisations
environnementales se sont alliées pour demander le maintien intégral du droit de
recours en matière environnementale. 24

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 24.08.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Le Conseil des Etats a accepté l’ensemble du projet du CAJ-E par 28 voix contre 8 et 5
abstentions. Il lui a apporté quelques modifications. La liste des types d’installations
soumises à l’EIE sera réduite. Les projets lourds, comme les routes et les lignes à haute
tension, continueront d’y figurer. Afin d’économiser du temps et de l’argent, l’EIE sera
limité à l’enquête préliminaire et il ne sera plus tenu de mentionner des mesures
supplémentaires réalisables qui permettraient de réduire davantage les nuisances. Le
Conseil des Etats a accepté un amendement de Schmid-Sutter (pdc, AI), qui précise
que les autorités devront tenir compte des décisions prises par les législatifs et le corps
électoral lorsqu’elles statueront sur un recours. Ce point reprend la principale
demande de l’initiative populaire des radicaux zurichois. Les ententes entre recourants
et promoteurs ne seront plus admises que dans une mesure limitée. 25

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 31.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Im Herbst behandelte der Nationalrat die das Verbandsbeschwerderecht betreffenden
Änderungen des Umweltschutz- und des Heimatschutzgesetzes. Er folgte fast
durchgehend den Beschlüssen der kleinen Kammer. Bei der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP) strich er mit 86:84 Stimmen jedoch die
Bestimmung, wonach die Behörden parlamentarischen und Volksentscheiden explizit
Rechnung zu tragen haben; mit diesem Passus hatte der Ständerat ein wichtiges
Element der Initiative der FDP Zürich aufnehmen wollen. Bundesrat Leuenberger und
die Kommissionsmehrheit bezeichneten es als selbstverständlich, dass das öffentliche
Interesse und die Verhältnismässigkeit in die Beurteilung von Bauprojekten einfliessen.
Ferner beschloss der Rat, ebenfalls abweichend von der Fassung der kleinen Kammer,
dass die Behörden eine Vereinbarung zwischen Gesuchsteller und
beschwerdeführender Organisation zu berücksichtigen haben, falls sie dem
Verwaltungsverfahren entspricht. Eine Minderheit wollte solche Verfahren für ganz
unzulässig, resp. unzulässig erklären, falls sie öffentliches Recht betreffen. Bei den
Verfahrenskosten folgte der Nationalrat dem Ständerat, dass unterlegene
Umweltorganisationen die Kosten für die Beschwerdeführung vor Bundesbehörden in
jedem Fall zu tragen haben. Das Geschäft passierte die Gesamtabstimmung mit 146:7
Stimmen bei 24 Enthaltungen. 26

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 04.10.2006
MAGDALENA BERNATH

In der Differenzbereinigung verzichtete der Ständerat auf die Bestimmung, wonach die
Behörden Parlaments- und Volksentscheide zu einem Bauvorhaben bei der UVP
besonders berücksichtigen müssen. Somit bleiben Verfassung und Umweltrecht allein
massgebend. Beim Artikel über die Vereinbarungen zwischen Baugesuchstellern und
Organisationen setzte sich die kleine Kammer hingegen durch, wonach solche
Absprachen als gemeinsame Anträge an die Behörde anzusehen sind. In der
Schlussabstimmung billigte der Ständerat die Vorlage mit 33:1 Stimmen bei einer
Enthaltung, der Nationalrat mit 176:13 Stimmen bei 2 Enthaltungen. 27

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 20.12.2006
MAGDALENA BERNATH

Dans la foulée, le Conseil national a décidé tacitement de ne pas donner suite à une
initiative parlementaire Ernst Schibli (udc, ZH) demandant la suppression pure et
simple du droit de recours des associations. Le Conseil des Etats a quant à lui décidé,
par 24 voix contre 13, de ne pas donner suite à l’initiative cantonale zurichoise (Kt.Iv.
06.304) exigeant également la suppression de ce droit de recours. 28

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 13.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Partis, associations et groupes d'intérêt
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Partis

Partis de gauche et partis écologiques

In den Kantonen Schwyz und Graubünden wurden 2007 neue grüne Kantonalparteien
gegründet. Nur noch die Kantone Obwalden und Appenzell Innerrhoden bleiben damit
ohne Grüne Partei. An der Delegiertenversammlung der Grünen im August in Neuenburg
erhielten die neuen kantonalen Sektionen den Beobachterstatus. Die Delegierten
befassten sich zudem mit einer Resolution für einen ökologischen Umbau der
Wirtschaft. Sie setzten dabei sechs Prioritäten: eine ökologische Steuerreform, höhere
Umweltstandards, Förderung technischer Innovation, Anreize für Unternehmen,
Einbezug der Konsumenten und internationales ökologisches Engagement der Schweiz.
Der Entscheid über die Unterstützung eines Referendums gegen die Agrarpolitik 2010
wurde an den Parteivorstand delegiert (der ein Referendum später ablehnte). 29

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.09.2007
SABINE HOHL
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